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~tl'e en date du 20 aeJ)~en;.b!:e 12'9. adre[:ls:Se au 8ècrétairé géllêre.l; . t

~r fO rGl?r6sen~~E..J!1tats-Un~s e.uEr~s de l'Organisation de~

N~tioris Unies et·tl'ansme'ctant·im re:ppbrt s"oécia~~a.E.c1~~

!!!!!fié des 'forces 'des r-Tations Unios e'n Coré~.

. ~.

. "*' Le 50 septèm1Jr'e 1950

. ,~

J lai llhonneur, au n9m.. du qOlIDnandol1l~pt unifié d\)/3 .for.cEls des Iiations. .' ; ., ,
Unies en Corée, de vous transmettre ci-joint le ~ax~e ~Iun messaGe que ~e. .. . .. ,

Général Douglas MacArthur, Comme.ndant en chef des Forces des Ifo.tions UnieS

en Corée, El. l?Ub~i~,le 1er octobre,à 12 ,houros"he.~re de.Tokyo (30septombre,

22 heures, heure de Ne,.,.,York). Je. vou;s l'rie de communiqueI.' Ce messe.ge aux
'. .

Etats Nembres des Nations Unies.. pou:;' leur information.

S:l.gué· : War:i'E~n R. Austin
. :
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Le 1er octobrs l à 12 heures, heure de Tokyo (30 septembre, 22 heures ll

heure de New-York) ~e Commandent en chef du commandement unifié a radiodiffusé
le meBsa~e suivant :

"Au Commandant en chef des forces de la Corée du r-Tord :
ra défaite prochaine et totale et la destruction complète de vos forces

armées et de votre potentiel de guerr~ sont mo.inten8~t 1névit~bles. Afin
que les décisions des Nations Unies soient exécutées avec un minimum de

nouvelles pertes en vies htww,ines et en biens, Je vous somme, en ma
qualité de Commandant en chef des forces des ITaM.ons Unies, vous et les
forces placées sous vos ordres, en quelque endroit de la Corée qu'elles

Se trouvent l de déposer les armes sur le champ et de mettre fin aux
hostilités en vous soumettant au contrôle militaire que J'établirai.

Je vous somme également de libérer immédiatemont tous les prisonniors
de'guerre et internés civils des Nations Unies que vous détenez et ete
leur assurer protection, soine 'et entretien et de les faire transyo~t~r

tmmédtatèment vers les lieux què je désignerai. Les forces de la Corée
du l'Tord l y compris les prisonniers de guerre entre les ma'.ns du
Commandement des Nations Unies, continueront à ~tJ:'e traités conformémerJt
aux usages et pratiques civ1ld et seront autorisés à retourner dans leurs
foJ'ers aussitôt que possible. Je compte que vous décïderez promptement
de saisir cette possibilité d'évite~ de nouvelles et inutiles effusions
de sang et destructions de biens.

DOUGIJ\S MAC .ABTHUR"
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